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Dénigrement sur un site internet étranger

Par luckynumber, le 04/07/2011 à 22:40

Bonjour, 

Lorsque je tape mon nom sur google, un blog apparaît dans les premiers résultats, et le
moins que l’on puisse dire c’est que ça n’est pas à mon avantage. 

Ce site ne m’appartient pas, et diffuse des propos diffamatoires à mon égard, sur bon nombre
de ses pages. J’ai essayé de contacter à plusieurs reprises le responsable pour lui demander
de supprimer ce contenu, mais je n’ai reçu aucune réponse. 

Donc j’ai essayé d’en savoir plus, en regardant dans le whois. Le site est hébergé en
Australie, avec un TLD générique (.info), et le nom de domaine contient mon nom et mon
prénom. 

Cette situation ne peut pas perdurer indéfiniment, et j’envisage de passer à la vitesse
supérieure (saisir la justice) puisqu’il n’est manifestement pas possible de résoudre ce
problème à l’amiable. 

Je souhaiterais savoir ce que je peux faire pour me défendre, et notamment comment faire
fermer ce site et identifier le propriétaire pour une action en justice. 

Ça ne va pas être facile, étant donné que l’hébergeur est étranger, quelle est la législation en
vigueur ? 

Je m’interroge également sur plusieurs autres points : 
- Est-il possible d’obliger l’hébergeur à supprimer le site via une action en justice ? 
ou le registrar à supprimer le domaine ? 

- De la même manière, est il possible d’obtenir de l’hébergeur certaines informations qui
pourraient permettre d’identifier le propriétaire du site (IP, coordonnées bancaires…) ? 

Enfin, comment choisir un avocat compétent en la matière, quelle spécialité est la plus
adaptée : droit des personnes, droit international ? 

Merci

Par Claralea, le 04/07/2011 à 23:54



Bonsoir, avez vous un nom et un prenom assez courants, il s'agit peut etre de quelqu'un
d'autre que vous. En quoi vous etes vous reconnu ?

Par Domil, le 05/07/2011 à 00:50

L'hébergeur étant à l'étranger, il faudra faire une procédure dans son pays (et ce n'est pas
gagné en droit anglo-saxon)
Si le registar est en France, il peut y avoir moyen
En premier lieu, voir un avocat spé en NTIC

Par luckynumber, le 05/07/2011 à 19:54

Effectivement, j'ai un nom et un prénom assez courants, mais le contenu de ce site ne laisse
aucun doute sur l'identité de la personne visée, il y a des références géographiques (nom de
ma commune, association dont je suis membre...).
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